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LES INCIVILITES
 

DEFINITION 

L'incivilité se situe en limite de l'impolitesse et de la petite délinquance. Elle entretient les sentiments de malaise, d'insécurité et de vulnérabilités, induit des réactions d'hostilité à l'égard des jeunes.

A lire sur ce sujet
Quelques exemples
Conclusion
 

ETAT DES LIEUX
Les incivilités ont pris une part importante dans notre vie de tous les jours. Elles font malheureusement partie de notre quotidien et nous les subissons toutes de manières différentes. N'étant pas sanctionnées par la loi ou de façon systématique par un règlement, elles agacent et révèlent bien des fois un énorme sentiment de frustration auprès des personnes qui en font les frais. Toutefois si on décide d'en user, il faut être extrêmement prudent car elles sont au seuil des infractions qui, quant à elles, peuvent vous mener tout droit devant un tribunal.

Pour bien comprendre cela, il nous faut d'abord définir les peines prévues par la loi.

- Les faits les plus graves que nous pouvons commettre en France sont qualifiés CRIMES et sont punis en règle générale d'une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à 10 ans et d'une peine d'amende supérieure ou égale à 10 000 francs. C'est le cas des meurtres, vols à mains armées, des viols, des attentats, des enlèvements…

- Les faits graves que nous pouvons commettre en France sont qualifiés DELITS et sont punis en règle générale d'une peine d'emprisonnement inférieure ou égale à 10 ans et d'une peine d'amende supérieure ou égale à 10 000 francs. C'est le cas des vols de véhicules, des violences volontaires, des vols commis dans des habitations, de la consommation de produits stupéfiants…

- Et enfin, les derniers faits sanctionnés par la loi pénale sont qualifiés CONTRAVENTIONS et ne sont punis en règle général que d'une peine d'amende inférieure ou égale à 10 000 francs. C'est le cas du non port de la ceinture de sécurité, d'un excès de vitesse n'excédant pas 40 km/h, des infractions relatives au stationnement… 

Où se situent alors les incivilités ? Hé bien nulle part ! Elles ne trouvent aucun fondement juridique et ne sont ni qualifiées CRIME, ni DELIT, ni même CONTRAVENTION. A ceci s'ajoute le fait qu'elles dépendent de la perception et de la représentation que chacun de nous s'en fait.

L'impolitesse peut très bien être assimilée à une incivilité mais il est vrai que certains d'entre nous ne verront aucune attaque ou agression verbale à un " non bonjour " ou un " non merci ", c'est à dire à un défaut de politesse. Il en est de même pour le bruit par exemple. Certains cyclomoteurs pétaradants dérangeront des personnes alors que d'autres ne seront même pas importunées. 

Il est donc difficile de définir une notion abstraite qui dépend beaucoup d'une perception propre à chacun de nous. Il est toutefois exact que certains actes dérangent unanimement, c'est le cas des insultes, des bousculades dans les lieux publics, du chahut ou bien encore du bruit de fond dans les salles de classe... 

Pour conclure ce petit état des lieux nous devons admettre que les incivilités minent de plus en plus notre quotidien. Il est vrai que certaines d'entre elles existent depuis la nuit des temps mais étaient très certainement corrigées par tout le monde. Aujourd'hui, essayez de corriger publiquement un enfant qui vous manque de respect ou bien alors formule un écart de langage tel, qu'il est à la limite de vous insulter ! Ces mêmes incivilités se retrouvent en divers lieux. C'est le cas en milieu scolaire où les professeurs ont de plus en plus de mal à contenir certains élèves qui ne cessent de les provoquer verbalement, parfois même physiquement, sans toutefois commettre l'irréparable. Peut-on s'étonner ensuite de certains dérapages de l' une ou l'autre partie ? Faut-il alors condamner ce même professeur qui, excédé par une année scolaire de harcèlements divers, manque durant un très court laps de temps de " self-contrôle " ?
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